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402, JOUR~~LOFFltIËL'DUlroOO./>ùt!SOuS Ll!.!IIi.NDAtbELA .-( 

$ Qi! 

, . DEÇ/sioN. No 534. portant lWinitiatio~ de cllef . .. 

. LE GOUVERNEiiR DES .COLONIES,
'. . ( " -." - .. -. . 

QfFJCl#R n~ 1.4 LEOlQN. p/HQNNWR, " 

C~~IS~AIRE DE 6ARtpueLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions' 
èt ,les pou.voir~ du Comniissaire de la -République aU Togo~-

-S~~ i la '·.PrPposition .. c;lu ;commandant de c~rcfe «'Anécho; . . . 	 ." 

DECIDE: . 

ARTÎCLE '. PREMIER.' - DjOSSOll MLAPA est nommé 
. chef duviUage de, Togoville en remplacement de MEN
SAHMLAPA décét:ié.' 

ART: ? -' Laprésènte décision séra enregistrée, 
oommuniquée et publiée partout où, besoin sera, 

"\ .. 
Lomé, le 30 juillet 1932. 

, R. DE GUISE. . 

~glemenlalion en'malière d. Iravail indigène. . 	 , 

ARRETE No 415 remplarant provisohement l',article 
'17 de l'affêté du 19' mal 1928 iixont les détails d'ap
pltcatioQ du décret du 29 décembre 1922 poitant 
réglementa'lion en matière' de travait Indlgèrze au 

,. Togo, 

JE GOUVE~NEU~ DES COLONIES, 
. OfFICIE~ DE LA LI~0I0N n'HONNEU.R, • 

COMMISSAIRE DE LA RtPullLIQUE, 

Vu le' déeret du 23 marS 1921 déterminant les. at!ribulions 
et les pouvoirs du CoinmisS1üre de la République ,au TogQ;, 

.. Vu. fe'décret du 29 décembre 1922 fixant "le régime du' 
trav~il indigè~e au Tog'o; 	 .. 

Vu l'arrêlé' du 19 mai 1928 fixant les détails d'application 
du . dé<4et susvisé i. .. . . . , / 

, V.u l'jmpàs'-ibilité de co~ituer le conseil d'arbitrage ~I'Ané· 
~ho selon les prescriptions de, l'article 13: du décre~' susvi~é; 

.Le conseil d'aq~inisJ;ation t;;ntendu; 

ARTIcLE PilÉMIER. ..-: L'ar'ticle, 17 de l'arrêté susvisé 
:. 'du,19 mai 1928 est provisoirement remplacé, par les 

'. dispositions suiva~tes: 

Art, 1'7. -'Conseils d'arbitrage. - Il :existe dans les 
éerclès de Lomé, K1ooto,' A'takpamé et Solrodé. un con- 
sei! d'arbitrage de t~avail, im;!igène,' . 

'V\ 

: . Le' siègè eUe ressort ,de ces ~eils est fixé ainsi' 
qu;il suit: ',', ' 

àlNSElL 
SJÊGE RESSOR·",:~. 

Lomé Lomé Gercle 'de Lômé et 
Klouto Klouto CercIe de K~of.lt6 

Atakpauié Cer~le!iiAt!lkpamé 
Sokodé Sokodé' CercleS 'de Sokod~ et 

né'Mari:go " , , 

. ART. 2, - Le présell.t arrêté sera en~egistré" coinmu-',' 
niqùé et Pllblié paftout où ,besQin sera: , . , 

_Lomé; le3 àoht 1932. 

R, ~~ GUisÉ.. ' 

/No:mination ,d9asBesseurs 
-'_.,-',' 

ARRETE; No 416 nommant lés assesseurs appelés' 
à compqser les cdnsells d'arbitrage de travo,Û indi.'\, 
gèn-e p'oor ['année 1932.," , . ' . 

lE GOUVERNEüR DES COLOI'IIES, 

OF'FlcrER' DE LA ~ê.oION D'iiO~EURJ ~ . " . 

COMMISSAIRE DE LA RÉpullLIQUE, ' 
'. -, '", .&.~ 

, ' Vu' le décret' d~' 23, mars 1921 détèrmt'nant' ies atf,rib'.J,tic;n~ 
et les pouvoirs du Commissaire _de la Répqb1ique aU-, . 

Vu.les'articles' 13. et 14 du décret ,du 29- décembre 1922:
portant-réglementation 'en rila#ère d'e ..travai1 indigèp.e' 34. TogO;; 

Vu l'arrêté du' 19 ~ai'1928fjxant lès, détails d'appliéatlb;';' 
du décret du, 29 décembre '1922 susvisé; • ,~, .... " , 

. :. Vu l'arrêté du 3 août" 1932 remplaçârit "provisoirement l'ami:::" 
cle 17 ae l'arrêté du 19 mai 1928 susvisé;., ... , ,,-.. 

Sur la proposition des cOmmànd~nts 'de~ cerdeS <:le 1~9rrté~' ,', .. 
lj:louto, Alakpanié,.Sùkodé; , 

ARRETE: • 
ARTlCLE,PREMIER. - Sont nomméS assessellfS 'd,ë$, 

conseils d'arbitrage 'pour yarinée1932: \.' ", :, ' 

'," 

a) - (tssessears ti#llaireso' . 

M.M. 	 Émil~ OAZEL, agent de la C.à.C~A. 
de nationalité frança,isè; . 

,Octaviano OLYMPIO,' notable et 
à Lomé. 

b) assesseurs sappléants.:
:. ," \ .' " ,/." 

. M,M. Georges CU1!TÀT, agent de' la <S:O,Q.û."'''' 
,Lpiné, de naJionalité f!ançiùSe;':" : ' 

, Augustiiro de SoUZA,' notable etco~er~ 
à,l:.omé, .,' .'..' ".:.:' ' 

,,', 
,", . 
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